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AU C0URS DE SA REUNI0N DE CE l{ATIN, LA Co}lHlSSI0N A TRAIlE LES

lil.*c'ù
MOINTS SUIVANTS: ,, .
1. REGII'IE AUTONOI'IE POUR CHYPRE
E------- --b--- i
LA COI'II'IISSION A EXAI'IINE LE REGIME AUTONOIlE APPLICABLE AUX IMPOR.
TATIONS DE PRODUITS AGRICOLES A PARTIR DU lEB,AVRIL, DATE DIEXPI-
RATION DU REGIME AUTONOT'IE ACTUEL EN VIGUEUR DEPUIS LE l ER JANVIER.
LA COTI]'IISSION A DECIDE DE PROPOSER AU CONSEIL LA MISE EN PLACE D '
UN REGII'IE ÂUTONOME BASE SUR LES DIREClIVES DE NEGOCIATION APPROU-
vEES pAR LE C0NSEIL LE 7 ],lARS DERNIER, A SAV0TR SUR L 0FFRE At'lE-
LIORE DE LA COI.IMUNAUTE I (LE REGIilE AUTONOME ACTUEL ESÏ BASE SUR

L OF FRE INITIALE DE LA COI'IFIUNAUTE qUE CHYPRE AVAIT REJ ETEE CO}II'IE
INADEOUATE). LA COil}IISSION N EST PAS MAITRE DU CALENDRIER DES
TRAVAUX DU C0NSEIL, I'lAtS rL EST RAIS0NAELE D ESC0MPTER L AD0PTI0il
DU REGIr'rE AUT0N0ME L0RS DU C0NSETL DU 3 AVRIL, CE 0Ur EUITERAIl
DES PROBLEHES DANS LES RELATIONS COI'II.IERCIALE.S AVEC CHYPRE.

LA CONCLUSION DES NEGOCIATIONS EN COURS AVEC CHYPRE EST ACTUELLE-
MENT LIEE A UN ACCORD SATISFAISANT SUR LE CONTENU DU REGIl.IE
AUT0N0r'rE, PLUS PARTICULIERET{ENT EN CE OUI C0NCERNE LES PoLLES DE

TERRE DE PRIt{EUR, AUI FONT L OBJET D UNE DISCUSSION ENTRE LES
ETATS I'IEIJIBRES. LA COMHISSION TRANSMETTRA TRES PROCHAINEI'IENT UNE
PROPOSITION AU CONSEIL EN VUE DE DEBLOOUER LA DISCUSSION A CE

SUJET. EN ATTENDANT, ELLE VEILLERA A CE 0Ute§0IT RESPECTE LA
LIBRE CIRCULATION DE CE PRODUIT A L INTERIEUR DE LA COIiIüUNAUTE.
LIRE EN.3EME LIGNE : LES POTIIMES DE TERRE.
JE VOUS RAPPELLE OUE L OBJECTIF DES NEGOCIATIONS AVEC CHYPIRE EST
DE DEFINIR LE REGITIIE AGRICOLE DANS LE CADRE DE L ACCORD D ASSOCIA-
Tr0N pouR LES ANNEES 1978 ET 1979, C EST-A-DIRE JUS0U A LA FrN
DE LA PREI.IIERE ETAPE. SOUS RESERVE D UN ACCOIid SUR LE REGIME
AUT0N0tllE, CES NEG0CIATI0NS 0NT AB0UTI A UN ACC0RD SUR DEUX PR0T0-
COLES: I

E- LE PREtqIER PROlOCOLE EST DESTINE A DONNER ÉFTET A L ENGAGEMEilT
PRIS PAR LA COMMUNAUTE LORS DE LA SIGNATURE DE L ACCORD D ASSO-
crATI0N EN DECETqBRE 1972r DE REEXAfiINER LE C0NTENU AGRIC0LE A L^
LUMIERE DES RESULTATS DES NEG0CIATT0NS AVEC q AUTRES PAYS DANS
LE CADRE DE L APPROCHE 1{EDITERRANIEENNE GLOBALE. CE PROTOCOLE
PREVOIT DES REDUCTIONS TARIFAIRES SUR UNE VINGTAINE DE FRUITS ET
LEGU]'IES AINSI OUE SUR LES VINS DE LIOUEUR ( CYPRUS SHERRY) .

E- LE 
] 

SECOND PROTOCOLE PREVOIT DES CONCESSIONS SUPPLEÿIENTATRES
POUR CINO PRODUITS (POMMES DE TERRE DE PRII{EUR, CARROTTES, PIMENTS
0u P0tvR0NS, AUBERGINES ET RAISETNS DE TABLE), EN DEH0RS DE

L AppRoCHE r{EDrTÉRRÀilËEnrnE GLOBALE, E1{ RATSON DE LA SITIUATIONuu
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PARTICULIERE I'DÊ CHYPRE. E.N] EFFET, E7 Z DES EXPORTATIONS CHYPRIO-
TES vERS LA C0'lvlt'luNAUTE S0NT DES PRODUTTS AGRICpLES DESTINES P0UR
LA I'IAJEUR PARTIE AU HARCHE BRITANNIOUE, SUR LE0UEL ILS EENEFIn'
cIAIENT D UN ,IACcES PREFEf,È,NTIEL JUSOU A LA FIN DE L={NNEE DERNIETE.

UNE FOIS LES .N6GOCIATION§ CONCLUES LES DEUX PROTOCOLES DEVRAIENT
POUVOIR ENTREh EN VIGUEUR VERS JUIN 1978.'(UNE FTCHE SUR L ElAT
DES RELATI0NS; CEE - CHYPRE VOUS A ETE EXPEDIEE.)

2. ENERGIE
E---------
LA COMMISSION A EU UNE DI§CUSSION APPROIONDIE SUR LES ENSIGNEMENTS
A TIRER DES DEt'X SERIES DE DEBATS PUBLICS SUR L ENERGIE NUCLEAIRE
OUI SE SONT TENUS A BRUXELLES EN NOVEI{BRE 1977 ET JANVIER 197E ET
OUI FERONT L OBJET PROCHAINEHENT D UNE COIiIIiIUNICATION AU CONSEIL.
CETTE DISCUSSIôN A ETE INTRODUITE PAR UN EXPOSE DE I.I BRUNNER OUI
A t{IS EN EVIDENCE LA NECE^§SITE POUR LA COMMUNiUTE DEIRECOURIR'AU
NUCLEAIRE AUELS OUE SOIENÏ LES NIVE!IAUX DE CROISSANCE ECONOMIOU€
DE LA CoMl'lUNAUTE DANS LES,PRoCHAINES ANNEES D UNE PART, DES RESUL-
TATS DES EFFORTS DEPLOYES POUR LES ECONOIIIIES D ENERGIE, LA
RECHERCHE ET LA IiIISE EN OEUVRE DE SOURCES ALTERNATIVE§ (AU 

''îIE,UXELLES NE REPRESENTERAIENT A LA FIN DU SIECLE.AUE 5 T ENVIRON DES
BESOINS GLOBAUX DE LA COMMUNAUTE) D AUTRE PARl"
M BRUNTNER A SOULIGNE PAR CONSEOUENT LA NECESSITE POUR LA COilMIS-
SION ET POUR LA COMHUNAUTE:

3- D ACCENTUER SES TRAVAUX EN ]tlATIERE DE.SECURtTE, DE RADI0-
PROTECTION ET D ENERGIES NOUVELLES,
I- DE RELANCER CELLES DE SES INITIATIVES CORRESPONDANT PLUS PARTI-
CULIEREMENT AUX CONCLUSIONS DES DEBATS PUBLICS: ECONOIIIIE D ENER-
GIE, S0URCES ALTERNATMS, DECHETS, I]llPLANTATI0N DE CENTRALES, 

"

PROTECTION PHYSIOIIUE.
!- DE PRENDRE DE NOUVELLES INITIATIVES NOTAMHENT EN MATIERE DE
TRANSPoRT DE ilAT'IERES RADI0-ACTMS, D ETUDES DE SCENARI0 DE BA,SSE
cR0rssANcE ET DE LEURS ttilPLTCATI0NS, EN FIN ET SURToUT, D rNF0R-
MAITION DE L OPINION PUBLIOUE ET DE PARTICIPATION DES 1'IILIEUX
REPRESENTATI FS DE LA PROTECTION DE L ENVIRONNEFIENl ET DE OUALIl.E
DE LA VIE.

CE PROJET DE COTqTIIUNICATION AU CONSEIL A FAIT L OBJET D UN CONSEN.
SUS DE'LA COI,It'IISSION ET IL A ETE CONVENU OU IL SERAIT ENVOYE AU
CONSEIL DES AUE LES CIABINETS LES 

.PLUS 
DIRECTEHENT INTERESSES

(M BRUNNER ET t{ NATALI) EN AURONT IAIT UNE MISE A POINT DEFINITIVE.

3. VIANDE OVINE
E-------
LA COMMISSION A APPROUVE UNE PROPOSITION POUR !. ETABLISSEMENT
D UNE ORGANISATION COT'IMUNE DU IIIARCH2 DE LA VIANDE OVINE. UNE IN-
FORMATION DE PRÉS§E EC'iITE SERA 

-MISE A VOIRE DISPOSIT!ION DES OUE
NiÉ{ty' /
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LA PROPOSITION AURA ETE TRANSMISE AU CONSEIL iIAIS JE VOUS EN
DONNE D ORES ET DEJA LES GRANDES LIGNES.

1) CoMME T0UTES LES 0RGANISATt0NS C0t|lMUNES, CELLE-CI G!ARANTTRA
LA LIBRE CIRCULATI0N INTRACot'tllluNAUTAIRE, CE 0Ur IFlpLIOUE L AB0LI-
TI0N DES MESURES NATI0NALES EXISTANTES. LA CqüMISST0N pR0p0SE DE
PLUS DE NE PAS APPLTOUER LES I,toNTANTS CoI'lPENqAT0IRES 1{0NETAIRES
POUR CE PRODUIT. .

2) SELON LA PROPOSITION, IL N Y AURA PAS DE SYSTEME D INTERVEN-
TION VU LE FAIBLE TAUX D AUTO-APPROVISIONNEMÉNT DE LA COMMUNAUTE
(64 .I). L ORGANISATION COI'II,IUNE SERA SOUPLE, PREVOYANT DES AIDES
AU STOCKAGE PRIVE AINSI OUE DES AIDES DESTINEES A COMPENSER LES
BAISSES DE REVENUS DES AGRICULTEURS DE CERTAINS PAYS OU DE CER-
TAINES REGIONS SUITE A L OUVERTURE DES FRONTIERES INTRACOMMUNAU-
TAIRES ET A L AFFLUX DE VIANDES A BAS PRIX (P EX EN PROVENANCE
DE L IRLANDE E1 DU ROYAU!IE-UNI). LES AIDES EIXISTANT POUR LES
PRODUCTEURS DE VIANDE OVINE DANS LES REGIONS DE I'IONTAGNE ET DANS
LES ZONES DEFAVORIS!EES NE SERONT PAS AFFECTEES PAR LA PROPOSITION.
LA COH]'IISSION PROPOSERA CEPENDANT UNE AUG]'IENTATION DE CES AIDES
sI, DANS LA SITUATI0N N0UVELLE, CELA S AVERATT NECESSATRE.

3) OUANT AUX ITIIPORTATIONS EN PROVENANCE DES PAYS TIERS, LA
COIIII'lISSION PROPOSE DE RE]iIPLACER LES DROITS DE DOUANE I IAD
VALOREMI I PAR DES PRELEVEMENTS VARIABLES DONT LE TVIONTANT NE
DEPASSERA CEPENDANl PAS LA CHARGE A L IMPORTATION CONSOLIDEE AU
SEIN DU GATT (DROIT DE DOUANE DE 20'I POUR LES VIANDES REFRIGE-
REES ET CONGELEES). CE SYSTEME DE PRELEVEI.IENTS SERA INTRODUIT AU
IiIOMENÏ OU LES PRIX D OFFRE DES II'IPORTATIONS ATTEINDRONT UN CER-
TAIN POURCENTAGE DES PRIX COI'I1{UNAUTAIRES.lul

NNNT{
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4. pRoposlTtotû'-loe DIREctt,rlie suR LA t'tIGRATIoN ILLEGAUE
tl:----,:- -----
t-À ctotrtMlsslorri"'A ADoprE ütlE pRoposITIoN DE DIREcrIvg coNcERNAirr LA
ÈTIGRAT:IoN ILTLEGALE. cerr'Ë pRoposITIoN DE DIREcTIvE vIsE A L'HAR-
tïONISATION DES LEGISLATIONS ET AU RENFORCEMENT DE LA COOPERATION
DES ETATS iIEIIIBRES DANS CE DO!IAINE POUR:
t - pREVENIR ET pENALIsER r.A ntehATIoN ILLEGALE ET LrEfTpLoI TLLEGAL

'. 
ATTENUER LES PREJUDICES SUBIS PAR LES TRAVAILLEURS MIGRANTS

I ILLEGAUX DU FAIT DE LEUR SIlUATION, ISAUF DANS LE CAS OU ttlr
r L!rHnrenallon TLLEGALE A EU LrEU DE üAuvAIsE Fot DutiENT coN-
I STATEE PA'R'LES AUTORITES JUDICIAIRES NATIONALES CONCERNEES/
(LA NOTE P-33 VOUS SERA Et{VOYEE PAR EXPRES)

5. TRAVAUX DU CONSEIL
l-----:-------,i3-
LA CIOMl'ITSSTOiT"A ENTENDU UN RAPPORT DE IT. CÈIEYSSON SUR LE CONSEIL
cEE/ACP DU 13 ET 14 MARS, AINSI QUrUN RAPP0RT DU I VICE-pRESIDENT
ORTOLI SUR LE CONSEIL ECO.FIN DU 20 MARS.
A cETTE !ltt 0ccAsr0N, LE vIcE-pRESIDENT 0RT0LI A RENDU co]'lprË A

LA COMHISSION DES POSITIONS PRISES PAR CERTAINS ETATS MEilBRES SUR
LA DAlE DIENTREE EN VIGUEUR DE LA 6EME DIRECTIVE TVA. LES MINISTRES
AVAIENT DEt'IANDE A 

' 
LA COMMISS ION SI ELLE NE POUVAIT PAS PROPOSER

UN REPORT DE LA DATE DIENTREE EN VIGUEUR DE LA 6EME DIRECTIVE DU
1ER JANVIER 197E AU lER JâNVIER 1979, COtïPTE TENU DE LIIMPOSSIBILI-
TE OU ILS SE SONT TROUVES DE PRENDRE EN TETTPS.UTII-E LES DISPOSI-
TIONS NECESSAIRES POUR LE lER JANVtrER 1978 ET DES DI!FFICULTES !IiI
0urILs cRAIGNENT DE RENC0NIRER PAR C0NSEOUENT SI CETTE DATE ETATT
ITAINTENUE. I'
LA COTUIMISSION ETUDIERA CE PROBLEtqE ET ESPERE EN PARTTCULIER OUE
il. BURKE, trlEtrlBRE DE LA C0lrlMISSl0N RESP0NSABLE DE eE SECTEUR, AC-
IUELLEtïEN'T S0UFFRANT ET H0SPITALISE A DUBLIN, p0URRA pARTtCIpER
A.CES TRAVAUX.
LA COIqtqI SS ION A . FAIT EGALETqENT LE PO INT DE LA PREPARATION DES 

;

PR0CHAINS C0NSEILS C0NJ0INTS, AFFAIRES GENERATES ET AGRICULTURE,
OUI FERONT LIOBJET DIUNE BIO ULTERIEURE. :

6. EXONERATION DU TDC POUR DES t!ATERIE.I-S IMPORTES PAR LES ETATS'
t'IE'I'IBRES POUR LES BESOINS DE LEUR DEFENSE NATIONA.LE
t-------
tT. DAVIGNON ENTEND TENIR PROCHAINEITqENT UNE REUNION AVEC LES RE-
PRESENTANTS PERMANENTS SUR LIEXAMEN.DES fïODALITES DE PROCEDURE EN
VUE D'ABIOIJTIR A UNE SIlUATION TRANSPARENTE AU SUJEl DU TRAITE-
i4ENT lARI FAIRE APPLICABLE AUX iIATERIELS IüPORTES PAR LES ETATS
üENBRES POUR LES BESOINS DE LEUR DEFENSE NATIONALE.
VOUS VOUS RAPPELEZ OUE LA COMMISSION EN AOUT 1977 AVAIT FAIT SAVOIR
A TOUS,LES ETATS MEilBRES OUIELLE NE LEUR RECONNAISSAIT PAS LE DROIT
DE FONDER SUR L'ART.223 DU TRAITE CEE ('iIITIIi' INVOOUANT DES
INTEREÏS ESSEilTTgLS ê5. LA SECURITE DIIUN ETAT IiEfiBRE) DES iIESURESutt

ilNT{N
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Edi P0RTANT EX0NERATI0N UNILATE
TATION DE IIATERIELS DESTINES A

J E VOUS RAPPELLE EGALETqENT OUE

TION.D'UN DROIT DE DOUANE NE PE
A LA lpnorEcrloN DEs TNTERETS DE

cETTEI PRISE DE P0SITI0N NE C0NC
AVI0N,S yF-16, trlAIS L I ENSEitBLE D

lIERSJ POUR LES BESOINS DE LA DE

cETTE' 
'cLARIFTcATIoN JURIDIouE A

ABOUTIR, EST SOU}IAITABLE;POUR L
ET lOUS LES OPERATEURS ECONO',IIO

i

7. AIDE I AUX REFUGIES DU LIBAN
i-- ---- ----- - ?- --- - F - - -- -(F---F -

COtïPTE TENU DE LA DETER IORATION

RALE DES DROITS DE TDC A LIIMPOR-
LEUR DEFENSE NATIONALE.
LA COMMISSION ESTIME OUE LA PERCEP-
UT EN AUCUNE FACON PORTFR ATTEINTE
LA SECURITE OIUN ETAl.

ERNE DONC PAS SEULEilENT LE CAS DES
Ès t{ATERTELs It'rPoRTEs DE PAYs-
FENSE NATIONAL'E DES ETATS l,IEttlBRES.
LA0UELLE LA CQill'ltSSI0N ENTEND

ES ETATS tiE;iBnES, LES PAYS-TIERS
UES.

.:
I

ll
DE LA STTUATTION DES POPULATIONS

SINISTREES 0U REFUGIEES DU LIBAN, A LA SUITE DES DERrrtlERS EVENE-
IIIENTS LA COtItqISSION A OECIDE, SUR PROPOSITION DE ITI. CHEYSSON:

'I - DTACCORDER UNE AIDE EXCEPTIONNELLE DE ITIIlOO.OOO UCE DEVANT
i PERIlETTRE L I ACHAl DE IiIEDICATTENTS OUt SERONT DISTRIBUES PAR
T LIII.ITERITEDIAIRE DE LA CROIX ROUGE INTERNâTIONALE A TOUS LES

'' R.EFUGIES LIBANAIS.
! - DIACCELERER LIAIDE ALIl'IENTAIRE DEJA DECIDEE AU TITRE DE5 PRO-
r qRAilI.IES 77 ET 7E ET OUI PORTAIT SUR 45.OOO TONNES Dq CEREALES
r ERUTES, ?.625 TONNES DE POUDRE DE LAIT ET 1.E90 TONNES DE

I BUTTEROIL.
UNE NOTE DI INFORTiIATION
EXPRÉSS.

E. ]'IAREE NOIRE

IP(7E)6E VOUS SERA EGALEIiENT EilVOYEE PAR

:

I

i

t------- ,r

LA COt'I!IISSION A EVOOUE LO INCIDENT SURVENU AU LARGE DES@COTES BRE-
TONNES. ELLE A CONSTATE OUE LA COf'It{UNAUTE NE DISPOSE PAS DE

]'IOYENS DE CONCOURS TECHNIOUE A ITETTRE EN OEU,VRE EN CAS DE tqAREE
NOIRE.
ELLE A REGRETTE OUE SA PROPOSITION DU FIOIS D'E JUIN DERNIER VISANT
A DOTER LA COMI'IUNAUTE DE ttlOYENS DE CONCOURS;AIT RENCONTRE DES
OBJ ECTIONS DE LA PART DES ETATS t'IEtïBRES. PUISOUE L I ACC I DENT DE

cES .l0uRs c0NFIRtYTE Lr ItTIP0RTANCE DTACCR0ITRE LA l0EtttllE!rUt!it
SOLIDARITE ENTRE ElATS I.IEtUIBRES, ELLE A CHARGE !I. NATALI DE PREN-
AII DhE TOUTES LES INTTIATIVES AFIN OUE LE CONSEIL SE PRONONCE
DANS LES ]iIEILLEURS DELAIS SUR III LES PROPOSIlIONS DE LA COiliIIS-
SION..

'I[I 
AIVIITIES, .,liri l!!ltttltltlt !t. PERL0T

!!!l LIRE S.V.P.: P0tNT 6, 5EIt|E LI6NE: INTERETS ESSENTIELS
ET P0INT E, l0EilE LtGtlE: lillTlATtVES NECESSAIRES
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